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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 

A R R Ê T É  
portant commissionnement pour effectuer des contrôles au titre de la formation 

professionnelle continue, de l’apprentissage et des opérations cofinancées  
par le fonds social européen 

 
 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Chevalier de l’Ordre de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen 
agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement 
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ; 
 
Vu le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions 
communes relatives Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au 
Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ; 
 
Vu le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions 
générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le 
Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement (CE) n°1260/1999 ; 
 
Vu le règlement (CE) n°1828/2006 de la commission du 8 décembre 2006 établissant les 
modalités d’exécution du règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil portant dispositions 
générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen, et le 
Fonds de cohésion, et du règlement (CE) n°1080/2006 du Parlement européen et du Conseil 
relatif au Fonds européen de développement régional ; 
 
Vu le décret n°2008-548 du 11 juin 2008, modifié, relatif à la commission interministérielle 
de coordination des contrôles - autorité d’audit pour les fonds européens en France ; 
 
Vu la circulaire n°5210/SG du 13 avril 2017 relative au dispositif de suivi, de gestion et de 
contrôle des programmes cofinancés par le fonds social européen ; 
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Vu le code du travail et notamment les articles L.6252-4 à L.6252-6, L.6361-1 à L.6361-5, 
R.6361-1 et R.6362-7 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi ; 
 
Vu l’arrêté ministériel n° NOR: TASO9611317A en date du 21 août 1996 portant nomination 
de Mme Laurence JUBIN dans le corps de l’Inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2017 portant mutation de Mme Laurence JUBIN à la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Centre-Val de Loire à compter du 1er novembre 2017 ; 
 
Vu le décret du 2 août 2017 nommant M. Jean-Marc FALCONE, préfet de la région Centre-
Val de Loire, préfet du Loiret ; 
 
Vu l’arrêté n° 17.173 du 28 août 2017 portant délégation de signature à 
M. Patrice GRELICHE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire ; 
 

ARRÊTE  : 

Article 1 :Mme Laurence JUBIN est commissionnée pour effectuer les contrôles et audits 
mentionnés : 

- à l’article 16 du règlement (CE) n°10208/2006 de la commission du 8 décembre 2006 
établissant les modalités d’exécution du règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social 
européen et le Fonds de cohésion, et du règlement (CE) n°1080/2006 du Parlement 
européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional, pour ce qui 
concerne les opérations sélectionnées dans le cadre du programme opérationnel 
d’intervention communautaire du Fonds social européen au titre de l’objectif 
« Compétitivité régionale et emploi » de la France CCI 2007FR052PO001. 

- à l’article 27 du règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 
complétant le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant 
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, pour ce qui concerne les opérations sélectionnées dans le cadre du 
« Programme opérationnel national FSE pour l’emploi et l’inclusion en métropole »  
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CCI 2014FR05SFOP001 et du programme opérationnel national pour la mise en  
œuvre de l’initiative pour l’emploi des jeunes en métropole et outre-mer  
CCI 2014FR05M9OP001. 

Article 2 : Mme Laurence JUBIN est commissionnée pour effectuer les contrôles mentionnés 
aux articles L.6252-4 à L.6252-6, 6361-1 à L.6361-5 et R.6361-1 à R.6362-7 du code du 
travail. 

Article 3 : Mme Laurence JUBIN est habilitée à intervenir sur l’ensemble du territoire de la 
région Centre-Val de Loire. 

Article 4 : Mme Laurence JUBIN est tenue au secret professionnel dans les conditions 
prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-
Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 26 janvier 2018 
Le Préfet de la région Centre-Val de Loire, 

Signé : Jean-Marc FALCONE 
 

Arrêté n° 18.012 enregistré le 29 janvier 2018 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-09-20-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

BELLIER Vincent (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur BELLIER Vincent
12 Châtres
45190 – CRAVANT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 169ha 43a 24ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/09/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/01/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2017-09-25-005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL AGRI BEL AIR (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « NIVERT »
Monsieur NIVERT Cédric
Mesdames NIVERT-DEQUATRE Jocelyne
et CHARBONNIER Sandrine
38, Avenue de Montargis
45490 – CORBEILLES EN GATINAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,20 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/09/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/01/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2017-09-18-016

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LELUC Paul-Henri (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur LELUC Paul-Henri
Ferme de Faronville
FARONVILLE
45480 – OUTARVILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 104ha 61a 42 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/09/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/01/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-09-15-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

NEILLE Pascal (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-09-13-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA AGRI FRANCE EXPLOITATION (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-09-19-021

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA LA MAUGERIE (41)
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